
                                                 

COMMISSION DE DISCIPLINE 
PV N° 006 DU 09/01/2024 
Membres Présents  MM :            MESSAOUDI  Mohamed  -  HALIMI  Ahmed 
 

Ordre du Jour 
 

-Etude du Courrier 
-Traitement des Affaires 
 

TRAITEMENT DES AFFAIRES DISCIPLINAIRES 
 DIVISION HONNEUR « SG A » 

 

Affaire n°039/ Match : CMC Chott / EGSO Ouargla (Sen) du 01/01/2024 

Joueurs Avertis  
Nom Prénoms N° Licences Clubs Sanctions 

-GUETOUCHE Fathi J-0476 CMC Anti Jeu 

-MAARIF Ahmed Amine J-0814 EGSO Jeu Dangereux 

 

Affaire n°040/ Match : MCN N’goussa / CMB El Bour (Sen) du 01/01/2024 

Joueurs Avertis  
Nom Prénoms N° Licences Clubs Sanctions 

-BOUNANANAA Med Wail J-0841 MCN’G Anti Jeu 

-DJELLOULI Oualid J-0837 MCN’G Anti Jeu 

-ANNOU Abdelaziz J-0986 MCN’G Anti Jeu 

-TEKHA Rachid Aymen J-0427 CMB Anti Jeu 

-GHAMRA El Houari J-0089 CMB Anti Jeu 

 

Affaire n°041/ Match : ATO Ouargla / RCHM H/Messaoud (Sen) du 01/01/2024 

Joueurs Avertis  
Nom Prénoms N° Licences Clubs Sanctions 

-HAOUED MOUISA Med Tay. J-0928 ATO Anti Jeu 

-MADOUI Messaoud J-0925 ATO Anti Jeu 

-BOUZIANE Ayoub J-0923 ATO Anti Jeu 

-LAOUAR Ziad J-0378 RCHM Anti Jeu 

 

Affaire n°042/ Match :USMO Ouargla / CHBA H/B/Abdallah (Sen) du 01/01/2024 

Joueurs Avertis  
Nom Prénoms N° Licences Clubs Sanctions 

-CHETIOUI Nour-eddine J-0835 USMO Anti Jeu 

Joueurs Exclus  
Nom Prénoms N° Licences Clubs Sanctions 

-RAHMANI Oussama J-0834 USMO 01 M/F pour Cumul de Cartons 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Affaire n°043/ Match :OSO Ouargla / USCA Adjadja (Sen) du 01/01/2024 

Joueurs Avertis  
Nom Prénoms N° Licences Clubs Sanctions 

-BEKHDIDJA Siraj Eddine J-0167 OSO Contestation de Décision + 5.000 DA 

d’Amende payable dans un délai de 01 

Mois A/C de la publication du BO.   

-BARKAT Med Adnane J-1975 USCA Anti Jeu                                   

-KHEDRANE Med Bilal J-1166 USCA Anti Jeu 

-BELKHIRA Med Ghazali J-1977 USCA Contestation de Décision + 5.000 DA 

d’Amende payable dans un délai de 01 

Mois A/C de la publication du BO.   

 

Affaire n°044/ Match :NRB H/B/Abdallah/MBHM H/Messaoud (Sen) du 01/01/2024 

Joueurs Avertis  
Nom Prénoms N° Licences Clubs Sanctions 

-AMIRAT Azzedine J-0147 NRBHBA Anti Jeu 

-SADKI Med Saber J-0158 NRBHBA Anti Jeu 

-BENMOHCENE Anas J-0973 MBHM Anti Jeu 

 

Affaire n°045/ Match : FCHM H/Messaoud / GCHM H/Messaoud (Sen) du 01/01/2024 

Joueurs Avertis  
Nom Prénoms N° Licences Clubs Sanctions 

-MESSAOUDI Ahmed J-0211 FCHM Anti Jeu 

-EDOUKI Redouane J-0646 GCHM Jeu Dangereux 

 

Affaire n°046/ Match : GCHM H/Messaoud / MCN N’goussa (Sen) du 06/01/2024 

Joueurs Avertis  
Nom Prénoms N° Licences Clubs Sanctions 

-ABISSI Sif-Eddine J-0009 GCHM Jeu Dangereux 

-BENZOGHMANE Abdelali J-0070 GCHM Anti Jeu 

-CHEBOUB Abdelmounaam J-0848 MCN’G Anti Jeu 

-HALIMI Lotfi J-0992 MCN’G Jeu Dangereux 

-YOUSFI Med Boualem J-1292 MCN’G Anti Jeu 

 

Affaire n°047/ Match : MBHM H/Messaoud / CMC Chott (Sen) du 06/01/2024 

Joueurs Avertis  
Nom Prénoms N° Licences Clubs Sanctions 

-MEKKAOUI Yacine J-0482 CMC Anti Jeu 

Joueurs Exclus  
Nom Prénoms N° Licences Clubs Sanctions 

-GUATTOUCHE Fares J-0475 CMC 01 M/F pour Cumul de Cartons 

 
 
 
 
 
 
 
 



 

Affaire n°048/ Match : CHBA H/B/Abdallah / OSO Ouargla (Sen) du 06/01/2024 

Joueurs Avertis  
Nom Prénoms N° Licences Clubs Sanctions 

-BOUSAHAL  Med  Abdallah J-1263 CHBA Jeu Dangereux 

-BOUDOUAYA Med Anouar J-0107 CHBA Jeu Dangereux 

-DRICHE Ali J-0106 CHBA Anti Jeu 

-BEKHDIDJA Siraj Eddine J-0167 OSO Jeu Dangereux 

 

Affaire n°049/ Match : NRB H/B/Abdallah / ATO Ouargla (Sen) du 06/01/2024 

Joueurs Avertis  
  Nom Prénoms N° Licences Clubs Sanctions 

-LAHMER  Ayoub J-0269 NRBHBA Anti Jeu 

-AMIER Rabie J-0144 NRBHBA Contestation de Décision + 5.000 DA 

d’Amende payable dans un délai de 01 

Mois A/C de la publication du BO.   

-BOUAFIA  Abdesamie J-0380 NRBHBA Anti Jeu 

-OULED SALEM  Farouk J-0157 NRBHBA Anti Jeu 

-CHENOUF Moncef J-0924 ATO Contestation de Décision + 5.000 DA 

d’Amende payable dans un délai de 01 

Mois A/C de la publication du BO.   

 

Affaire n°050/ Match : USCA Adjadja / RCHM H/Messaoud (Sen) du 06/01/2024 

Joueurs Avertis  
  Nom Prénoms N° Licences Clubs Sanctions 

-MIHOUBI Abderahmane J-0379 RCHM Anti Jeu 

 

Affaire n°051/ Match : CMB El Bour / USMO Ouargla (Sen) du 06/01/2024 

Joueurs Avertis  
  Nom Prénoms N° Licences Clubs Sanctions 

-LAROUI Abdelkader J-0885 USMO Contestation de Décision + 5.000 DA 

d’Amende payable dans un délai de 01 

Mois A/C de la publication du BO.   

-CHETIOUI Nour-Eddine J-0835 USMO Anti Jeu 

-BENDJAMAA Rachid J-0842 USMO Contestation de Décision + 5.000 DA 

d’Amende payable dans un délai de 01 

Mois A/C de la publication du BO.   

-DJELMOUDI Fares J-0828 USMO Contestation de Décision + 5.000 DA 

d’Amende payable dans un délai de 01 

Mois A/C de la publication du BO.   
 

TRAITEMENT DES AFFAIRES DISCIPLINAIRES 
 DIVISION PRE - HONNEUR  

 

Affaire n°052/ Match : JSHM H/Messaoud / MCSK Sokra (Sen) du 04/01/2024 

Joueurs Avertis  
  Nom Prénoms N° Licences Clubs Sanctions 

-SID-ROUHOU Lyes J-0787 JSHM Jeu Dangereux 

-SADKI Nour-Eddine J-1992 MCSK Jeu Dangereux 

 
 



 
TRAITEMENT DES RESERVES 

 
Affaire n°001/2024 : Match USCA Adjadja / FCHM Hassi Messaoud  (Senior) du 12/12/2023.               

- Réserves formulées par l’équipe l’USCA Adjadja à l’encontre de la participation du joueur 

BRAKTA Yahia, Licence n°J-0208 du l’équipe du FCHM Hassi Messaoud au motif que ce 

joueur possède une double licence au sein du club RCHM Hassi Messaoud saison sportive 

2023/2024. 

 En la forme : Recevable 

 Au non Fond 

-Vu le Feuille de Match ; 

-Vu les Réserves du Club USCA Adjadja ; 

-Vu le Bordereaux de Versement des Droits de Réserves ; 

-Vu la demande de renseignements n° 048 en date du 17/12/2023 transmis 

a la LRF Ouargla au sujet du Joueur, Objet des Réserves. 

-Vu le Fax de la Ligue Régionale de Football Ouargla n°003/2024 en date 

07/01/2024 

-Apres investigation il ressort que le Joueur BRAKTA Yahia ne possède 

aucune licence au sein du club RCHM Saison 2023/224 

                    Par ces Motifs la Commission Décide : 

 Match Homologué en sont Résultat 

Bilan de la Séance  

Désignation SENIORS JEUNES TOTAL 

 Nombre d’Affaire 14 00 14 

 Audience  00 00 00 

 Avertissement 36 00 36 

 Insulte envers officiel 00 00 00 

 Contestation de décision 07 00 07 

 Faute Grave 00 00 00 

 Agression envers adversaire 00 00 00 

 Cumul de Cartons 02 00 02 

 Conduite Incorrecte de l’Equipe 00 00 00 

 Reserves 01 00 01 

 

                                       Note Aux Associations 

Rappel de l’Article 133 : Amendes 

Les amendes infligées à un club doivent être réglées dans un  délai de trente (30) jours  à 

compter de la date de notification ou la publication du Bulletin Officiel. 

Passé le délai de trente (30) jours et après une dernière mise en demeure pour 

paiement sous huitaine, la ligue défalquera un (01) point par mois de retard à l’équipe 

seniors du club fautif. 

Si le club n’a pas apuré le paiement de ses amendes avant la fin du championnat en cours, 

son engagement pour la saison sportive suivante demeure lié au règlement de ses dettes 

envers la ou les ligues concernées. 
  Le Secrétaire C-D                                                                              Le Président C-D 

     Ahmed HALIMI                                                                                 Med MESSAOUDI 


